
 

 
VÉRIFICATION DE DOSSIER DE 

POLICE POUR LE TRAVAIL DANS LE 
SECTEUR SENSIBLE 

 
FORMULE #307/Rév. Août 2006 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS � NON-BÉNÉVOLE   
� BÉNÉVOLE 

Organisme et poste demandé:  

VÉRIFIÉ PAR: 
 
Membre d’un organisme sans but lucratif: 

Nom Prénom Second prénom Sexe 

Nom de jeune fille Autre noms utilisés Date de 
naissance 

AA MM JJ 

Lieu de naissance Numéro de téléphone (domicile) 
 

Numéro de téléphone au travail 

ADRESSES DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES  
(*Pour toute adresse à l’extérieur des limites d’Ottawa, prière d’indiquer le nom du service de police)  

Adresse 
actuelle 

Numéro / Unité          Rue                                                Ville                                    Prov.                         Code postal 
 

Durée ? 

Adresse 
précédente 

Numéro / Unité          Rue                                                Ville                                    Prov.                         Code postal Durée ? 

Autre 
adresse 

Numéro / Unité          Rue                                                Ville                                    Prov.                         Code postal 
 

Durée ? 

Autre service 
de police* 

Nom :  

CONSENTEMENT A LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
1. Je consens à ce qu’une recherche soit effectuée dans le fichier automatisé des relevés de condamnations criminelles géré par la Gendarmerie royale du 

Canada pour vérifier si j’ai déjà fait l’objet d’une accusation et/ou d’une condamnation pour toute infraction criminelle ou si j’ai fait l’objet d’une 
condamnation relativement à toute infraction sexuelle mentionnée à l’annexe de la Loi sur le casier judiciaire, à l’égard de laquelle une réhabilitation 
m’aurait été accordée.  Je sais que, par suite de ce consentement, si je suis soupçonné(e) d’être la personne nommée dans un dossier relatif à une 
affaire pénale concernant une infraction sexuelle mentionnée à l’annexe de la Loi sur le casier judiciaire et à l’égard de laquelle une réhabilitation a 
été accordée, le commissaire de la Gendarmerie royale du Canada peut remettre ce dossier au Solliciteur général du Canada, qui peut alors 
communiquer tout ou partie des renseignements contenus dans ce dossier à un corps policier ou à un organisme autorisé.  Le corps policier ou 
l’organisme autorisé me communiquera les renseignement et, si j’y consens par écrit, les communiquera au particulier ou à l’organisation 
susmentionnée ayant présenté la demande de vérification. 
 

2. Par les présentes, je dégage le Service de police d’Ottawa et tous ses représentants de toute responsabilité relativement à des réclamations, poursuites 
ou demandes pour dommages, perte ou préjudice de quelque nature que ce soit pouvant découler de la divulgation des renseignements.  J’autorise le 
Service de police d’Ottawa à procéder à des recherches pour obtenir des renseignements de services de police locaux partout au  Canada et à 
communiquer à (nom / organisme) ________ _________________________ les détails des incidents à l’égard desquels une enquête policière a été 
effectuée et qui, de l’avis du Service de police, pourraient aider tout organisme à prendre une décision éclairée au sujet de ma demande.  De plus, je 
sais qu’à la suite de la divulgation des renseignements, la Police d’Ottawa et tous ses représentants ne pourront en aucun cas être tenus responsables 
de l’utilisation et de la diffusion ultérieure des renseignements par moi-même ou l’organisme susmentionné. 
 

3. Je certifie que tous les renseignements que j’ai fournis dans cette demande sont vrais et exacts au meilleur de ma connaissance.  J’ai lu ce formulaire 
de consentement, je l’ai compris et j’y souscris entièrement. 

 
______________________________________________                                           Signé le_____________________, 200___ 
         SIGNATURE DU CANDIDAT                                                                

          À L’USAGE DE LA POLICE SEULEMENT 
Ceci confirme que la recherchée effectuée dans le Répertoire national des casiers judiciaires à partir des nom et date de 
naissance susmentionnés n’a révélé aucune condamnation criminelle, accusation en instance ou infraction d’ordre sexuel 
ayant fait l’objet d’un pardon.  La recherche n’a pas été confirmée par des empreintes digitales. 

 Il est à noter que des condamnations criminelles, des accusations en instance ou des infractions d’ordre sexuel ayant fait 
l’objet d’un pardon pourraient être associées aux nom et à la date de naissance susmentionnés.  Cependant, seule la 
GRC peut le confirmer au moyen d’empreintes digitales. 

 Veuillez noter que la personne susnommée a été impliquée dans des contacts avec la police jugés pertinents, reliés aux 
adresses des cinq (5) dernières années fournies  
ci-dessus.  VOIR CI-JOINT. 

                          NUL sans le sceau du Service de police d’Ottawa 
 
Rempli le : _________________________                             Signé par : ____________________________________________________________ 
(POLICE)              AA/MM/JJ                                                                         SIGNATURE AUTORISÉE PAR LE SERVICE DE POLICE 
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VÉRIFICATION DE DOSSIER DE POLICE - INSTRUCTIONS CONCERNANT LA RECHERCHE 
La recherche sera effectuée dans les bases de données nationales et celles des services de police locaux.  L’existence éventuelle de 
condamnations criminelles et d’accusations en instance, ainsi que tous les cas de contact avec la police au cours des cinq dernières 
années, pourraient être divulgués. 
 
Cette recherche vise les personnes qui sont candidates à un poste, rémunéré ou bénévole, où elles seraient appelées à travailler 
auprès d’enfants ou de personnes vulnérables.  Les renseignements sont recueillis et divulgués conformément aux articles 
29(1) et 32 de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée et à la Loi sur les services policiers, 
L.R.O. 1990, c.P.15.  

 
RENSEIGNEMENTS POUVANT ÊTRE DIVULGUÉS 
Les renseignements suivants contenus dans les bases de données des services de police locaux pourraient être divulgués si cela était 
jugé nécessaire : 
� Renseignements concernant des suspects, à condition que leur divulgation ne nuise à aucune enquête en cours. 
� Rapports résultant d’incidents particuliers relatifs à la Loi sur la santé mentale. 
� Toute autre information jugée pertinente. 
 
Cette recherche ne porte pas sur les éléments suivants : déclarations de culpabilité par procédure sommaire, libérations et 
réhabilitations (à l’exception des infractions sexuelles figurant dans l’annexe de la Loi sur le casier judiciaire).  Les renseignements 
contenus dans ce certificat sont exacts à la date d’émission. 
 
Pour plus d’information, consultez notre site Web à ottawapolice.ca 
 
PROCÉDURE 
1. Le Formulaire de vérification de casier judiciaire ne doit pas être modifié. 

 
2. Le demandeur doit fournir deux ou trois pièces d’identité adéquates confirmant son nom, sa date de naissance et son adresse.  

L’une de ces pièces doit comporter une photo.  Les cartes-santé de l’Ontario ne peuvent être acceptées aux fins d’identification 
(Loi de 1991 sur le contrôle des cartes Santé et des numéros de cartes, article 2.2(1)).  Voici une liste des pièces qui peuvent être 
jugées acceptables pour les fins d’identification. 

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Dans les cas où une correspondance est établie, toute personne qui demande une copie de son casier judiciaire doit faire prendre 
ses empreintes digitales par le Service de police d’Ottawa sur rendez-vous seulement.  Veuillez téléphoner au 236-1222, poste 
5485 pour obtenir un rendez-vous.  Les frais de 20 $ reliés à ce service ne s’appliquent pas dans le cas des bénévoles.  Les 
empreintes digitales seront envoyées par le SPO à la GRC en même temps que le chèqué certifie ou le mandat-poste de 25 $ du 
demandeur (établi à l’ordre du Receveur général du Canada).  Les résultats de la recherche effectuée par la GRC seront postés 
directement au demandeur.  Les frais exigés par la GRC ne s’appliquent pas si le demandeur fournit une confirmation écrite de 
travail bénévole d’une organisation sans but lucratif dûment enregistrée. 
 

4. Le traitement des demandes de vérification de relevé judiciaire nécessite environ 15 jours ouvrables (exception – de 15 à 30 jours 
ouvrables pendant la période de pointe de septembre à novembre) dans l’hypothèse d’une réponse en temps opportun des autres 
services de police et compte tenu du nombre de demandes à traiter.   
 

5. Le demandeur est dispensé des frais de service de 10 $ s’il fournit une lettre de l’organisme local qui désire l’engager à titre 
bénévole.  La lettre doit être un original et porter l’en-tête officiel de l’organisme ; elle doit indiquer le nom de la personne qui 
demande la vérification de dossier de police et être signée par le cadre responsable des ressources bénévoles.  Un supplément de 
10 $ s’applique aux non-résidents, c’est-à-dire aux demandeurs vivant à l’extérieur du territoire du SPO, et un supplément de 
service express de 25 $ est demandé à ceux qui désirent obtenir le service « pendant qu’ils attendent » (seulement offert aux 
demandeurs ayant résidé à Ottawa pendant les cinq dernières années). 

 
Pour plus d’information, consultez notre site Web à ottawapolice.ca 

 

Avec photo d’identité 
Photo ainsi que nom et date de naissance de la personne :
*Permis de conduire 
Carte d’employé du gouvernement 
Carte de militaire 
Certificat de majorité 
Certificat de citoyenneté canadienne 
Certificat de statut d’Indien 
Carte internationale d’étudiant 
Passeport 
Carte de résident permanent 
Autorisation d’acquisition d’armes à feu (AAAF) 
L’Institut national canadien pour les aveugles (INCA)

Sans photo d’identité  
Nom et date de naissance de la personne : 
Certificat ou acte de naissance 
Certificat de baptême 
Permis de chasse 
Permis de pêche 
Carte de loisirs extérieurs 
Carte d’hôpital 
Carte de donneur de sang canadien 
Documents d’immigration 
 
*Une facture de services publics récente doit être 
présentée aux fins de vérification de l’adresse actuelle à 
Ottawa en l’absence d’un permis de conduire.  


